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Annexe 2 − Modalités de connexion à I-Prof pour les personnels du second 
degré hors académie 
 
Toutes les informations relatives à la carrière des personnels détachés leur parviennent via leur messagerie I-
Prof. En se connectant sur l’application I-Prof, ils peuvent consulter leur dossier administratif et contacter par 
messagerie leur gestionnaire de carrière du bureau DGRH B2-4. 
 
 
 
Pour rappel : accès à votre compte I-Prof 
 
 
 Connectez-vous sur le site www.education.gouv.fr. 
 
 
 Cliquez sur la rubrique « Métiers et ressources humaines ». 
 
 
 Cliquez sur la rubrique « Enseignement », puis descendez jusqu’à « Services RH », et dans la rubrique « I-
Prof » cliquez sur « En savoir plus ». 
 
 
 Dans la rubrique « Se connecter à I-Prof - Vous êtes enseignant du second degré hors académie », cliquez 
sur « Vous accédez à I-Prof via un serveur dédié ». 
 
 
 Saisissez votre compte utilisateur. Il s’agit de la 1re lettre de votre prénom (même en cas de prénom 
composé) suivie de votre nom sans espace et en minuscules. 
Ex. : Jean-Marie Dupont = jdupont 
Dans les cas d’homonymie, le compte utilisateur est complété par un chiffre. Pour connaître ce chiffre, vous 
devez essayer des connexions successives avec des chiffres croissants. 
Ex. : Emilie Martin = emartin1 ou emartin2 ou emartin3 
Dans le cas où votre nom comporte un espace ou une apostrophe, vous devez les remplacer par un tiret.  
Ex. : Anne-Cécile Dupont L’Ami = adupont-l-ami 
 
 
 Saisissez votre mot de passe. Il s’agit de votre Numen en majuscules. 
 
 
En cas de difficultés, vous pouvez contacter l’assistance I-Prof pour les enseignants du second degré 
hors académie à l’adresse suivante : iprof@education.gouv.fr. 
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